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284 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

orqanifcf) unb ait§ eigener Straft 2Bad)jenbe

6Ieibt (e6cn§fii[}ig. Sflave SöegriffsbcftinD

mung werben nötig. "Liefe Stlärung in ber

9kgriff3befttmmung beS 9ioten Streng f)er»

beijufütjrcn, f)at fiel) erneut ba§ 3>nternatio=

nale Komitee Dom Sioten Sreuj jur Stuf-

gäbe gemacht. ©§ ruft bie nationalen @e=

fellfdjaften jum Stampf gegen ben SRitV

brauet) be§ 9ioten Streujeä auf. Lie XII. Kon=

feren^ fjat e§ nochmals allen nationaten

Efotfreujgefelljcfjaftcrt §ur ißflicfjt gemalt,
ben gefe|(ict)en iöeftimmungen il)re§ SanbeS

jum Sdju£ be§ 9Ioten SSreuje§ unb jur SSer-

^inberung jeber 9(rt be§ 9Q?i|3brauc£)§ mit
alten nur möglichen SCRiitelrt ©eltung ju Der=

fcfjaffen unb für ben jyall ber Unjulanglidp
feit in ber nationalen ©efetjgcbung batjin ju
Wirten, baff buretj neue ©efetje ber Döttige

©cfjut) be§ 9?oten Kreuts garantiert wirb.

Lie Starte be§ 9ioten StrcujeS tiegt in ber

Sinfacfjfjeit unb "Jlllgemeingiiltigfeit feiner
Sbee. Solange bie Strbeit be§ 9ioten StreujeS

äietbeWuBt biefer Sbee folgt, fotange fic it)re§

Urfpruitg§ unb ber Derpftidjtenben Sntwicftung
itjrer ®efcf)idjte bewußt bleibt, fo tange wirb
ba§ 9iote Streuj feine fegen§reict)e SOfiffion

in ber 2i>elt erfüllen.

Croix-Rouge et guerre chimique.

Depuis qu'elle existe, la Croix-Rouge
s'efforce d'attünuer les horreurs des

puerres. Les conferences internationales,
o
le comite de Genöve et les Croix-Rouges
nationales, soit toutes les organisations
dont l'embleme est «Inter arma Caritas»

cherchent, des qu'une nouvelle invention
meurtriere a öte döcouvcrte, it trouver les

rnovens d'en empecher ou d'en limiter
l'emploi.

C'est pourquoi, pendant la grande guerre,
le Comitö international a protests le
premier contre l'emploi d'un nouveau moyen

de destruction particuliöremcnt terrible et
barbarc: les gaz venöneux.

Cette nouvelle arme, qu'on a baptisee
du nom de < guerre chimique», utilise
les moyens les plus varies pour mettre
les homines hors de combat, pour les

aneantir. Elle est d'autant plus cruelle
qu'elle atteiut non seulement les troupes
mais aussi la population civile.

En 1907, la Convention de La Have

prescrivait qu'il est interdit, pour faire la

guerre, d'employer du poison ou des armes
empoisonnöes; mais en 1889 dejä 27

puissances avaient ratifie la declaration

par laquelle elles s'interdisaient «l'emploi
de projectiles qui ont pour but unique
de repandre des gaz asphyxiants ou dele-

thres». Ces memes prohibitions figurent
au Traitö de Versailles et a plusieurs
traitös ulterieurs, particulihrement il celui
de Washington en 1922, oil il est dit
que les puissances signataires (Etats-Unis,
Grande-Bretagne, France, Italie et Japon)
döclarent recormaitre cettc prohibition et
invitcnt toutes les nations civilisees a

adherer a cet accord.

C'est que la guerre chimique est parti-
culierement inhumaine. Jusqu'ici. les armes
destiuöcs ä mettre l'ennemi hors de combat

tendaient vers cc but par des moyens
visibles, en quelque sortc mecaniques:
les projectiles qui atteignaient des com-
battants, trouaient ou lacöraient les corps,
faisant des blessures plus ou moins sö-

rieuses et qui — trop souvent — devaient

amener la mort.

On a cherche a classer les substances

employees pendant la derniere guerre
pour aneantir l'ennemi de cette faeon en

trois categories:

1. Les irritants dans lesquels rentrent
les lacrymoghnes, les vesicants et d'autres

produits gazeux. lis ne sont pas les plus

dangereux puisqu'ils ne mettent I'homme
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que temporairement hors de combat en

lc rendaat momentandment aveugle ou

en provoquant sur sa pcau des ampoules
fort dotiloureuses mais raremcnt mor=
tolles.

2. Les -in[focant« ou asphyxiants tjui
ddtermincnt des blossures mortellcs aux

poumons lorsqu'on est obligd de les res-

pirer. Plus ou moins rapidement l'homrue

meurt alot's d'iedeme pulmonaire, avec
des spasmes affreux qui provoquent une

agonie terrible. Ces gaz asphyxiants sont

presque tons des ddrivds du chlore; le

plus connu et le plus employd pendant
la dernierc guerre portc le nom de phos-
gdne.

3. Enfin les toxiqucs qui agissent sur
lc systdme nerveux et provoquent la pa-
ralysic.

Mais la plupart des produits employes
cumulent les effets nocifs, les combiuent
ct provoquent de« ldsions fatales qui en-
trainent la mort de l'individu «gaze» soit
ä bref delai, soit plus tard, presquc tou-
jours avec des souffrances atroces et in-
humaines. Ajouton« encore que les gaz
de guerre, qui agissent plus specialement
sur les poumons et qui ont oblige l'cm-

ploi prdventif des masques, peuvent prd-
disposer les blessds ii des maladies in-
fectieuses qui emporteront les gazds, par-
fois apres plusieurs anndes de souffrances

physiques et morales.
Ce que nous ddcrivons ici est ddjä

horrible, mais ou sait que les chimistes
out inventd pire. On a parle — c'dtait
vers la fin de la guerre et depuis lors —
de produits gazeux an moyen desquels il
serait facile d'andantir les populations de

villes entidres ou de rdgions sur lesquelles
ces toxiques seraient rdpandus. Le danger
reel de la guerre chimique repose des

lors sur la decouverte de nouveaux gaz
plus traitres encore que ceux qu'on
connait jusqu'ici et sur l'emploi de cette

arme terrible dans une beaueoup plus
large mesurc que pendant la dernibre

guerre.
Pour parer a l'effroyable danger d'une

nouvelle guerre, guerre ou de nouvelles
mbthndes de combats -- particulidrement
inhumaines — seraient certainemcnt
employees. la Croix-Rouge doit jeter un cri
d'alarme et soulever l'opinion publique.
En proyoquant une rdprobation universelle,

la Croix-Rouge parviendra peut-
etre a un rdsultat qu'aucune confdrcnce
internationale n'a atteint jusqu'a aujour-
d'hui: opposer a la guerre chimique des

moyens efficaces et pratiques ou,
mieux encore, obtenir an nom de l'opinion
publique justement inclignde, la prohibition

universelle de ce qu'on a appeld la

guerre chimique.

Dans un travail sur cet objet, prdscntd
ä la XIP Conference internationale de la

Croix-Rouge, les auteurs, MM. Micheli et

Cramer, tons deux membres du Comitd

international, prdsentent les conclusions
suivantes:

« II est du devoir de la Croix-Rouge
de rechercher, dfes le temps de pai.x, les

moyens de protöger son personnel, les

armies belligerantes et tout specialement
les populations civiles de l'arriere contre
les attacjues de la guerre chimique.

Le Comitd international est charge
d'entrer en rapport avec les societes
nationales ä ce sujet. T1 devra les engager
notamment a se pourvoir d'un materiel

complet de masques et autres moyens
prdventifs approprids.

La Croix-Rouge cherchcra de toutcs
ses forces ä obtenir qu'il soit interdit
d'appliquer la guerre chimique aux
populations civiles.

D'une fajon gdnerale, la lutte morale
contre l'emploi des poisons de combat et

contre la guerre bactdriologique, de mdme
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que In preparation scicntifique et
technique des meillcurs movcns pröventifs
contre les nouvelles möthodes de la guerre
moderne, doivent passer au premier plan
des preoccupations de la Croix-Rouge
internationale et des Croix-Rougcs nationales.

»

L'humanite peut dire:
«J'ai fait la Croix-Rouge».

La revue La Croix-Bouye de Bclyi([UP
d'avril publie, ä l'occasion dc la « Semaine»

(jue nous avons annoncee dans notre n° 5,
les appreciations dc plusieurs notability
beiges sur le role de la Croix-Rouge.
Yoici celle de M. Jules Deströe, ancien
ministre des sciences et des arts:

< Quand l'humanite comparaitra devant
Ie tribunal de l'histoire, clle devra avoucr,
avec honte: J'ai fait la guerre. Mais clle

pourra ajouter: C'etait dans des moments
de folic, ct meme en ces moments-lä, j'ai
fait la Croix-Rouge, reuvre de raison et
de bontö.

C'est pendant les pöriodes sauvages que
la Croix-Rouge a rendu ses plus bcla-
tants services. Mais eile est utile encore,
quotidiennement, dans les temps pacifies.
Elle poursuit inlassablement une entre-
prise touchantc de soins aux malades et

aux blesse.-, d'assistancc aux debiles, de

preservation de la race.

Aussi est-il un devoir de tout homme

— et de tonte femme — qui n'est pas
insensible a la loi dc dövouement ä ses

semblables, de la soutenir et de l'encou-

rager, par des contributions d'argent,
quand ils le peuvent, par des
contributions de bonne volonte et de propa;
gande, toujours. » Jules Destree.

Bus unfern Zweiguereinen.
De nos sections.

Appenzell H.=Rh. — Rofkreuzfag. ©onm
tag, ben 15. Sftohember, fanb im ©aale jur
„Sinbe", in ©ettfen, ber 14. appenjeHifdjc
SRotfreujtag ftatt. SSie iibtid) mürbe ber 93er=

fammlung horgäugig mieber eine praftiiepe

Hebung ber Jiotfreujfolonne in SSerbinbung

mit bem ©amariterherein ©eufen heranftaltet,
bie um 1 Utjr begann unb um fjalb 3 lif)r
mit einer Shitif bed Solonnenfommanbantcn,

Sperm Dr. med. greunb, enbete. ©er Hebung

mar eine ©turmfataftrophe jugrunbe gelegt,

on fadjherftünbiger, rufjiger ülrt leisteten bie

herbeigerufenen ©anitätdmannfd)aftcn bie erfte

§itfe unb bradjten bie Sßcrungliicftcn in ein

improhifierted üftotfpital in ber „©anitad",
mo letztere in forgfame pflege genommen
mürben.

©ie jiemlicl) gut befucCjtc ißcrfamnüung
mürbe um 3 Ufjr toom ifkäfibenten bed $meig=
herein«?, tperrn ß. "snblefofer, eröffnet. 6r
erteilte bad SSort bem Referenten, tperm
Dr. SSartinann, in ©t. ©allen, ber in Harem,

fliepenben Vortrage ein 23itb oom Heben unb

SBirfen bed grofjett 21rjtcd Dr. 3- Saurenj
©onberegger entmarf. SBefonbere 2(nf=

merffamfeit mibmete ber Referent ©onbem

eggerd SSirfeit aid 21rjt, £mgicnifer unb 53c=

griinber ber populären ©efimbl)eitdpflege in
ber ©djmeij. ©title SSemunberung ergriff bie

gefpannt laufcfjenben 3uf)örcr hör bem hieb

feitigen Rienfdjenfreunb, ber in SSort unb

©cfjrift ba£)nbrecf)enb neue Jlcljanblungd-
metfjoben unb hör allem bie bidfjcr faft unbe=

fannte Rolfdgefnnbbeitdprlege eingeführt f;at.
©ad tmit tperrn Dr. Rub. 23urrf£)arbt hem

fapte Sud) „91rjt unb HJtenfcf)eitfreunb, ber

3t. ©aller ©oftor Safob Sauren,5 ©onbem

egger" fei jebem Rotfreujmitgliebc jur Schüre

marm empfohlen.

©ett jmeiten ©eil ber ©agung nahmen
bie üblicljen Smuptuerfammlungdtraftanbcn in
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